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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 4 janvier 2010 portant homologation de la décision no 2009-DC-0157 de l’Autorité de
sûreté nucléaire du 15 septembre 2009 fixant les limites de rejets dans l’environnement des
effluents gazeux de l’installation nucléaire de base no 29 exploitée par la société CIS bio
international, sur le territoire de la commune de Saclay (département de l’Essonne)
(rectificatif)

NOR : DEVP1000052Z

Rectificatif au Journal officiel du 4 janvier 2010, édition électronique, texte no 10, et édition papier, page
726, 2e colonne, à l’annexe de la décision, section 2, article 2-2, dans le titre du tableau :

Au lieu de : « LIMITES ANNUELLES EN GBq », lire : « LIMITES MENSUELLES EN GBq ».


